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Décision n " 24IARMP/CRD/17 du 0711112017 de la Commission de Règlement des

Différends (CRD) statuant au fond sur le recours du Directeur Général de SGMC

contre la décision d'attribution provisoire, pâr la Commission de Passation des
lvtarchés Publics des Secteurs Sociaux (CPMPSS), du lot 2 (mobilier de bureaux
et matériel de froid) du marché relatif à la fourniture des équipements et
mobiliers des cybers café des étabtissements secondaires (8 sites pilotes) en
deux lots, objet du DAO n'OO4/CPIViPSS/SWEDD|àO17.

LA COMMISSION DE REGLEMENT DES DIFFERENDS.

Vu- [a loi n'2010-044 du 22 juittet 2010 portant Code des marchés pubtics ;

Vu- te décret 2017-126 du 7 novembre 2017 abrogeant et remplaçant les

dispositions des décrets d'applications de ta loi n'2010-044 du2210712010 portant
Code des Marchés pubtics ;

Vu - l'arrêté du Premier Ministre n"211 du 1410212012 portant seuils de
compétence des organes de passation et de contrôte des marchés et [a composition
des commissions de passation des marchés pubtics ;

Vu - l'arrêté du Premier Ministre n"718 du 03/0412012 modifiant certaines
dispositions de l'arrêté n."211 du 14/0212012 portant seuils de compétence des
organes de passation et de contrôte des marchés et [a composition des commissions
de passation des marchés pubtics ;

Vu - [e recours du Directeur Générat de SGMC en date du 17 octobre 2017 ;

Après avoir entendu [e rapport de Monsieur Khatidou DIAGANA, membre de [a CRD,

présentant [es moyens des parties et les conctusions ;

En présence de Monsieur Abou Moussa DIALLO, Président de ta CRD, de Monsieur
Khatidou DIAGANA, de Madame Suttane Mint EBEIDNA et de Monsieur M'Beirick
OULD MOHAMED, membres de ta CRD, égatement de Monsieur Ahmed Satem OULD

TEBAKH, Directeur générat de ['ARMP, secrétaire rapporteur de [a CRD, de
Monsieur Et ld Diarra OULD ALIOUNE, Directeur de ta Régtementation et des Affaires
Juridiques (DRAJ) et de Monsieur Mohamedou OULD MOHMED ABDELLAHI, Assistant
du Directeur de ta Régtementation et des Affaires Juridiques (DRAJ) ;

Après avoir détibéré conformément à ta toi et aux principes de [a régutation ;

Adopte [a présente détibération fondée sur les faits et moyens exposés ci-après :

Par lettre référencée 0156/SGMC/2017 datée du 1711012017, réceptionnée par La,Ï''*;" de I'ARMP " 
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numéro I2IARMP|CRD/2017, [e Directeur Générat de SGMC a introduit un recours

auprès de ta CRD pour contester [adite décision.

I. LES FAITS

Le Gouvernement de [a Répubtique lstamique de Mauritanie a reçu [e Don N" IDA

190D MR de t'Association lnternationate pour te Dévetoppement pour financer [e

Projet de l'Autonomisation des Femmes et te Dividende Démographique au Sahel

(SWEDD) et a l'intention d'utitiser une partie de ce don pour effectuer des

paiements au titre du Marché relatif à ta fourniture des équipements et mobitiers

des cybers café des établissements secondaires (8 sites pitotes) en deux tots, lot 1:

Equipements informatiques et [ot 2 : Mobitiers de bureaux et matériets de froid, au

profit du Ministère de ['Education Nationale dans un détais de 30 jours.

A cet effet, te SWEDD a lancé un Appet d'Offres National (DAON n'0O4/CPMPSS

/SWEDD/2017), pubtié te 09/0612017, pour sol[iciter des offres sous ptis fermés de

ta part des cahdidats étigibtes et répondant aux qualifications requises pour fournir

des équipements et mobitiers des cybers café des étabtissements secondaires (8

sites pilotes).

La passation du Marché a été conduite par Appet d'Offres National (AON) tel que

défini dans tes * Directives : passation des marchés financés par les Prêts de [a

BIRD et tes Crédits et Dons de ['AlD de janvier 2011, révisées en Juittet 2914 -, et

ouvert à tous [es soumissionnaires de pays étigibtes tets que définis dans les

Directives.

A ta date indiquée dans ['appe[ d'offres, soit le 2010712017 à 12h, [a CPMPSS a

réceptionné, pour [e lot 2, huit (08) offres dont cetle du requérant.

Ette a procédé à l'ouverture des offres des huit (08) soumissionnaires suivants, y

compris cette du requérant :

NO

L CSI 32376000
2 SOC 11 289 600

3 GCS 8 252 000

4 COMPU RIM 5 304 640

5 GSM L3 692 000

6 SGMC 1L 488 000

7 GOLDEN TECHNOLOGY 5 688 000

8 EBG 6 112 000
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Une sous - commission d'évatuation des offres techniques a été désignée.

Pour te lot 2, e[[e a jugé non recevable les offres des soumissionnaires GSM,

GOLDEN TECHNOLOGY, EBG pour tes raisons suivantes :

- GSM : caution au nom du Ministère de [a Santé alors que te bénéficiaire est [e

projet SWEDD/MEF ;

- GOLDEN TECHNOLOGY : ta lettre de soumission n'est ni signée ni cachetée ators

qu'i[ s'agit d'un engagement important ;

- EBG : détai de livraison de 45 jours au lieu de 30 jours comme précisé au niveau

de l'avis d'appel d'offres.

La sous-commission a ainsi admis pour l'évatuation technique [es offres des

soumissionnaires : CSl, SOC, COMPU RIM et SGMC.

A l'issue de l'examen technique détaitté des offres, [a sous-commission a écarté les

offres des soumissionnaires du lot 2, SOC, COMPU RlM, GSM et SGMC pour des non

conformités jugées majeures.

Ette a jugé cette de CSI conforme pour l'essentiel pour [e lot 2.

A l'issue de [a vérification financière et de l'anatyse de [a qualification

soumissionnaire retenu, [a sous-commission d'anatyse des offres techniques

financières a proposé l'attribution provisoire du tot 2 à CSI pour un montant

32.376.000 UM HT.

Le rapport de [a sous - commission a été vatidé par [a CPMPSS te 09/1 012017.

L'avis d'attribution provisoire de marché a été pubtié, par [a CPMPSS, sur [e site

Beta.mr en date du 1611012017.

Après avoir pris connaissance de ceta, [e Directeur Générat de ta Société Générale

du Mobitier et du Commerce (SGMC), par [ettre référencée 0156/SGMC|2017 datée

du 17/1012017, réceptionnée par [a Direction Générate de I'ARMP [e même jour à

13h05mn et enregistré sous te numéro I2IARMPlCRD/2017, introduit un recours
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La CRD, par décision n'21IARMP/CRD du 19/10/2017, a considéré tedit recourrs

recevabte en [a forme et a décidé de suspendre ta procédure de passation dudit

marché jusqu'au prononcé de sa décision définitive. L'instruction du dossier a été

confiée à ['un des membres de ta CRD désigné par son Président en vertu de

['articte 43 du décret 7011-111 du 8 mai 2011 fixant ['organisation et te

fonctionnement de ['ARMP.

L'jnstructjon du dossier a été confiée à t'un des membres de ta CRD désigné par son

Présldent en vertu de l'articte 158 du décret 7017-176 du 7 novembre 2017

abrogeant et remptaçant les dispositions des décrets d'applications de [a toi

n"201 0-044 du 77/07 /2010 portant Code des Marchés pubtics.

En vue de cette instruction, [a CRD a demandé et obtenu de ta CPMPSS de tui

communiquer [es pièces constitutives du dossier ainsi que sa réponse par rapport

aux moyens avancés par [e requérant dans te cadre de son mémoire de recours.

La CRD a eritendu les deux parties au recours contradictoirement au siège de

I'ARMP.

II. DISELISSIONS :

A) SUR LA RECEVABTLTTE DU RECOURS

Considérant que [e requérant a saisi ta CRD dans les détais et formes prescrits par

les dispositions tégates et réglementaires, son recours est recevabte en [a forme,

conformément aux dispositions des artictes 41,42 et 53 de [a toi n'2010-044du22

juittet 2010 portant code des marchés pubtics, et des artictes 151,152 et 156 du

décret 2017-126 du 2 novembre 2017 abrogeant et remptaçant les dispositions des

décrets d'apptications de [a toi n"7010-044 du 22107/2010 portant Code des

Marchés publics.

B) SUR LE FONDE^ ENT DU RECOURS
a. DES MOYENS DEVELOPPES A L'APPUI DU RECOURS :

Le requérant conteste [a décision d'attribution provisoire, par [a CPMPSS, du tot 2
ci-haut cité.

It déctare que sa société a respecté toutes tes conditions requises pour être
attributaire du tot 2 du présent marché.

It affirme que son offre est moins disante

/ provisoire pour ce marché de 20.888.000 UM.
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It estime, ainsi, que son offre a été écartée iltégalement.

E. DES,\AOYENS DEVELOPPES PAR LA CPMPSS :

En réponse aux arguments invoqués par te requérant, ta CPMPSS a précisé que le
soumissionnaire SGMC a été écarté tors de [a phase de l'examen détaitté des offres.

En effet, ette indique que [e soumissionnaire n'a proposé ni ta marque ni [e modète
des items demandés.

Ce qui exptique bien, selon ta CPMPSS, guê [a sous-commission d'évatuation a jugé
ladite offre non conforme et par conséquent ['a rejetée à t'examen technique.

Lors de ['entretien, [a présidente de [a sous-commission d'analyse a rappeté qu'en
ptus des non conformités majeures de l'offre du requérant, cetle-ci n'était pas [a
moins-disante.

c) oBJET DU LtTtGE

l[ résulte de ce qui précède que te titige porte sur te rejet, en phase d'examen
détaitté, de l'offre d'un soumissionnaire pour des non-conformités majeures ;

D) DTSCUSSTON DES MOYENS DES PART|ES

Considérant que l'articte 28 de [a loi n'2010-044 du2210712010 portant Code des

Marchés Pubtics indique que t'autorité contractante choisit ['offre, conforme aux

spécifications techniques, évatuée [a moins disante et dont [e soumissionnaire

satisfait aux critères de quatification techniques et financiers ;

Considérant que l'articte 23 du décret n"2017-126 du 2 novembre 2017 abrogeant

et remplaçant les dispositions des décrets d'apptications de ta toi n"2010-044 du

2210712010 portant Code des Marchés pubtics précise les étéments de justification

des capacités techniques des candidats et soumissionnaires aux marchés pubtics ;

Considérant que l'articte 24 du décret n"2017-126 du 2 novembre 2017 ci-dessus

évoqué indique les étéments de justification des capacités économiques et
financières des candidats et soumissionnaires aux marchés pubtics ;

Considérant que tes spécifications techniques du DAO n'OO4/CPMPSS/ SWEDDtZOlT

précisent, pour [e tot 2 objet du titige, [es caractéristiques techniques de référence

exigées ;

Considérant que ta sous-commission d'anatyse a

stade de ['examen détaitté (conformité technique)

rejeté ['offre du requérant au

non proposés. ; \urÿ
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Considérant que les caractéristiques de référence ci-dessus évoquées ne font

mention ni de ta marque ni du modète des fournitures demandées ;

Considérant, toutefois, que pour étabtir [a conformité des fournitures, te

soumissionnaire fournira les preuves écrites que les fournitures sont notamment

conformes aux spécifications techniques (lS 16.7) ;

Considérant que les preuves écrites ci-dessus évoquées * colTlprendront une

descriptiondesprincipa[escaractéristiquestechniquesetdeperformance>>
(lS 16.3) qui peuvent être appréciées sur [a base de [a connaissance du modète et

de [a marque des fournitures proposées ;

Considérant que les matériaux proposés * doivent être capabte de fonctionner dans

des conditions tropicales avec une température ambiante dépassant 40'C , (art 3.5

des caractéristiques techniques) ;

Considérant que [e requérant s'est timité à reprendre dans son offre les

caractéristiques particutières teltes qu'etles figurent dans les dispositions de [a

ctause 3.5, atinéa b des spécifications techniques sans aucune description des

principates caractéristiques techniques et de performance notamment du

climatiseur sptit demandé ;

Considérant, par aitteurs, que [a sous-commission d'anatyse a rejeté les offres

moins disantes autres que cette du requérant pour [e même motif qu'e[[e a, ainsi,

apptiqué à tous les candidats de sorte que ['on peut considérer que l'égatité de

traitement a été respectée ;

Qu'en conséquence, [e recours de SGMC ne peut prospérer ;

PAR CES MOTIFS :

La CRD,

o Constate que [a sous-commission d'anatyse a rejeté l'offre du requérant au

stade de l'examen détaitté (conformité technique) pour avoir proposé des

fournitures sans précision de [a marque et du modèle qui n'ont pas été,

cependant, requis par les spécifications techniques ;

o Constate, toutefois, que pour étabtir [a conformité des fournitures, aux

spécifications techniques, [e soumissionnaire fournira les preuves écrites qui

comprendront une description des principales carac
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de performance qui peuvent être appréciées sur [a base de [a connaissance

du modète et de [a marque des fournitures proposées ;

Constate que les matériaux proposés * doivent être capabte de fonctionner

dans des conditions tropicates avec une température ambiante dépassant

40" C - (art 3.5 des caractéristiques techniques) ;

Constate que [e requérant s'est timité à reprendre dans son offre [es

caractéristiques particulières tettes qu'etles figurent dans les dispositions de

[a clause 3.5, atinéa b des spécifications techniques sans aucune description

des principales caractéristiques techniques et de performance notamment

du ctimatiseur sptit demandé ;

Constate, par ailteurs, que [a sous-commission d'analyse a rejeté les offres

moins disantes autres que cetles du requérant pour te même motif qu'elle a,

ainsi, apptiqué à tous les candidats de sorte que ['on puisse considérer que

t'égatité de traitement n'a pas été rompue ;

Dit, en conséquence, non fondé [e recours de SGMC ;

Lève [a suspension et ordonne [a poursuite de [a passation du marché en

question en vertu des étéments juridiques, des stiputations du DAO et de

t'anatyse que dessus.

Charge [e Directeur Générat d'informer tes parties concernées de [a décision

qui sera pubtiée sur [e site Web de I'ARMP : www.armp.mr.

L_g__PEsÉent

Abou Moussa DIALLO

_Les membres présgnts de [a CRD :

5ut M'Beirick O

Les autres présents :

EL ld Diarra OULD ALIOUNE

a

a

Mohamedou OULD MOHAMED ABDELLAHI


